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L AL A L E T T R EL E T T R E
D U  S Y N D I C AD U  S Y N D I C A TT

Patience et longueur de temps font plus
que force ni que rage.

Où en sommes-nous sur les dispositions
que nous évoquions dans notre dernière
lettre :

- Pour la Sécurité, on peut aujourd’hui
penser que nous sortons du tunnel des
procédures en cascade et qu’enfin
l’arrêté signé du Ministre de l’Intérieur
sera publié dans les semaines qui vien-
nent.

- L’accessibilité a connu fin juillet une
avancée législative  déterminante  puis-
qu’elle permet d’abriter les décret et  arrêté
réinstallant les quotas. Là encore, on
devrait sortir du gâchis dans lequel nous
sommes confinés depuis bientôt 2 ans.

- Pour assurer notre développement dans
le contexte de crise actuel, il est indispen-
sable que les avantages fiscaux Bouvard-
Censi soient maintenus avec un taux de
réduction d’impôt sans doute raboté mais
égal à celui du  Sellier. Le SNRT en a en
tout cas exprimé la demande.

- Les nouvelles normes de classement
rencontrent chez l’ensemble de nos
exploitants un accueil favorable. A
l’expérience, il fallait préciser ou corriger
un certain nombre de dispositions qui
pouvaient créer des difficultés au
positionnement des étoiles.Elles viennent
d’être réadaptées pour la plupart, grâce à
l’esprit de coopération qui a toujours
existé entre Atout France, les organismes
de contrôle et le SNRT.

Enfin sur le plan social, notre Convention
Collective s’est enrichie d’unaccord
important sur la prévoyance / frais de
santé.

Si le bilan de l’année 2011s’avère plus que
satisfaisant, à la fois pour notre statut et
pour l’activité de l’hiver passé comme
celle de l’été qui se termine, il nous reste
quelques sujets de préoccupation : les
nouvelles  normes de classement doivent
être appliquées à toutes les résidences
d’ici juillet 2012 ; or la forte demande de
nos adhérents pour un classement
actualisé ne pourra être satisfaite par
manque de moyens et exigera une
prolongation du  délai.

Autre préoccupation, les projets de
modification des vacances scolaires
restent pournos adhérents uneinquiétude.
Le projet en cours, auquel le SNRT
participe, d’une Fédération du Tourisme,
devrait permettre une meilleure défense
de nos intérêts.

Voilà quelques sujets de réflexion.Mais
gageons que l’année 2012 nous réserve
quelques surprises, beaucoup de neige
et un nouvel essor.

Bonne fin d’année !

Jean GAILLARD
Président
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AGENDA DU PRESIDENT
ET DE LA DELEGUEE GENERALE

NOUVEAUX ADHERENTS

2 nouvelles  candidatures  ont été acceptées par le Conseil
d’Administration depuis la dernière Assemblée Générale  :

- COSY’S DEVELOPPEMENT, représenté par monsieur
Casterman, est une filiale de JPBGroupe qui fait de la gestion de
patrimoine, de la construction et de la rénovation.
2 résidences de tourisme urbaines, soit 67 appartements, dont 1
classée en 3* à Lille . Ouverture d’une 3ème résidence à Asnières
début 2012.

- THE CATALOGNE représenté par son propriétaire exploitant
monsieur Corcoll, gère une résidence de tourisme de 42 apparte-
ments classée 3* à Font Romeu.

2 septembre 2011 :  RDV avocat sur la SPRE.

13 septembre 2011 : RDV Mornay sur la diffusion du
nouveau régime

14 septembre 2011 : RDV Inspection Générale du
Tourisme.Rapport sur le nouveau classement.

15 septembre 2011 : Réunion Commission Résidences
Services à la F.P.I.

21 septembre 2011 : Réunion Accessbilité du Cadre
Bâti dans le cadre de l’Observatoire de l’Accessibilité
Universelle.

26 septembre 2011 : Commission Exploitation SNRT.

28 septembre 2011 : RDV avec Quality Creation sur les
DAAF.

4 octobre  2011: Commission Mixte CCNI

5 octobre  2011 : RDV à Atout France sur le classement
des Résidences de Tourisme.

7 octobre  2011: RDV à la DGCCRF sur l’affichage des
prix et la communication des nouveaux classements.

12 octobre  2011:  RDV Ministère du Logement sur les
projets de décret et d’arrêté accessibilité des RT.

12 octobre  2011 : Commission de Suivi Prévoyance /
Santé CCNI.

18 octobre  2011: Réunion d’Information Sociale sur le
nouveau régime Prévoyance / Frais de Santé.

26 octobre  2011 : Journée de Jury Clé Verte.Nouveaux
candidats pour le label.

Commission Exploitation :
Jeudi 17 novembre 2011, 9h30 auSNRT.

Conseil d’Administration  :
Mercredi 13 décembre 2011, 9h30 au SNRT. 

CALENDRIER 

les négociations qui sont faites en commission mixte au niveau du
SNRT (salaires, textes spécifiques aux Résidences de Tourisme) ou
au niveau de la CCNI (prévoyance-santé, accord séniors...).
Un bilan social est effectué chaque année dans ce cadre.

- Les réunions “exploitation” où sont abordés de nombreux  sujets:
conjoncture, classement, sécurité, accessibilité, affichage des prix,
réglementation piscines/spas, Sacem,...
Ces réunions rassemblent toutes les 6 semaines une quinzaine d’ad-
hérents représentant des structures de toutes tailles.

Une fois par an, la commission se réunit en région afin d’ouvrir les
débats aux gestionnaires qui ont du mal à se déplacer et aux repré-
sentants du tourisme local. 

Les comptes-rendus sont envoyés à tous les adhérents (interlocuteur
principal), avec date de la prochaine réunion.

OU ET QUAND ECHANGER 
DES INFORMATIONS 
ENTRE ADHERENTS ?

L A  V I E  D U  S Y N D I C A TL A  V I E  D U  S Y N D I C A T

Au- delà de l’Assemblée Générale
annuelle (janvier) bien sûr ouverte à
tous les adhérents, 2 types de réunions
sont organisées régulièrement dans les
locaux du SNRT :

- Les réunions “social” : les adhérents
y échangent des informations sur les
nouvelles réglementations et préparent 



SSTATISTIQUES DE FREQUENTATION TATISTIQUES DE FREQUENTATION 

Hiver 2011Hiver 2011

Sources : Questionnaire envoyé à 1 885  Résidences (adhérentes ou non au SNRT)

Répondants : 246 résidences, soit 173 000 lits,  26 % du total de lits recensés.

1 885 Résidences
158 505 appartement s

664 883 lit s

Toutes zones confondues, l’hiver 2011 est équivalent à
celui de 2010 et supérieur à celui de 2009.
Le taux d’occupation sur 6 mois est de 61.2 %.

L’activité a été satisfaisante en montagne et sur le littoral,
moins bonne à la campagne, meilleure en villes.

La durée moyenne de séjour légèrement baissé, elle est
passée en-dessous de 7 jours : 6,3 jours.

Et la proportion de clientèle étrangère remonte un peu :
28%. Avec plus de néerlandais, de belges et d’allemands.

604 Résidences
48 172 appartement s

241 989 lit s

L’hiver a bien démarré puis la neige a manqué à partir de
janvier sur tous les massifs sauf les Alpes du Sud ; d’où
des remplissages difficiles en basse altitude.

Par ailleurs, le calendrier était défavorable : Noël et le 1er
janvier le samedi, Pâques tardif et tous les Européens
étaient en vacances en même temps.

Au final le taux d’occupation est tout de même à 70 %, soit
égal aux hivers 2009 et 2010 qui étaient de bonnes an-
nées.

Le pourcentage d’étrangers est stable : 34 %, surtout des
anglais.

EN MONTAGNE

TAUX D’OCCUPATION NATIONALTAUX D’OUVERTURE  NATIONAL

TAUX D’OUVERTURE  MONTAGNE TAUX D’OCCUPATION MONTAGNE

AU PLAN NATIONAL

Les statistiques publiées ci-dessous sont collectées, exploitées et éditées par le SNRT.
Afin d’éviter toute interprétation, les chiffres collectés sont des “nuitées-appartements” brutes, mois par mois.
Ces chiffres peuvent être retraités par le syndicat, à la demande, au niveau d’une région ou même d’un  département,
à condition que celui-ci soit statistiquement représentatif.



681 Résidences
53 567 appartement s

235 965 lit s

L’hiver doux a favorisé les vacances à la mer, surtout sur la
Côte d’Azur, en Aquitaine et en Normandie.

Et surtout sur les 2 derniers mois de la saison : mars et
avril sont supérieurs à 50%.

Le taux d’occupation moyen sur 6 mois est de 43 % ce qui
est équivalent aux années précédentes.

Et le pourcentage d’étrangers a un peu augmenté : 17 %,
avec moins d’italiens mais plus d’européens de l’Est.

188 Résidences
17 666 appartement s

79 049 lit s

Saison moyenne à la campagne . Le taux d’occupation
moyen sur 6 mois est de 62 %, en baisse de 2 points par
rapport à 2010 qui avait déjà baissé par rapport à 2009....

Les séjours sont toujours courts : 4,2 jours en moyenne. 

Et la proportion de clients étrangers augmente : 17 %, avec
moins de belges mais plus d’allemands et d’anglais.

412 Résidences
39 400 appartement s

107 880 lit s

Bonne saison en villes. L’activité continue à se redresser
et retrouve son niveau des années 2007- 2008.

Le taux d’occupation moyen sur 6 mois est de 70 %, en
hausse de 5 points par rapport à 2010. Il est toujours “tiré”
par Paris où les taux sont environ 10 points au-dessus des
villes de province.

Séjour moyen : 6 jours.

Pourcentage d’étrangers en hausse : 42 %, surtout
anglais, belges et néerlandais.

SUR LE LITTORAL

EN ZONE RURALE

EN VILLE

TAUX D’OUVERTURE  LITTORAL TAUX D’OCCUPATION LITTORAL

TAUX D’OUVERTURE  RURAL TAUX D’OCCUPATION RURAL

TAUX D’OUVERTURE  URBAIN TAUX D’OCCUPATION URBAIN



Les 49 résidences de Citéa  ont été rachetées en juillet 2011
par Adagio.  
Cette gamme de résidences rebaptisée Adagio Access vient
compléter  le réseau Adagio d’aparthotels moyen et haut de
gamme. 

Ce rapprochement porte à 10 000 le nombre d’appartements
proposés par Adagio City Aparthotel en France et en Europe. 

ADAGIO ACCESS va ouvrir 113 appartements à Nantes (44).

ALL SUITES APPART HOTEL a ouvert 126 appartements  à
Dunkerque (59).

APPART’CITY CAPAFFAIRES ouvre 112app. à Mandelieu,
158 app. à Magny les Hameaux (78), 198 app. à St Cyr l’Ecole
(78) et 107 app. à La  Roche sur Yon (85). 

CENTER PARCS : rénovation complète de 182 cottages en
Sologne.

C.G.H. ouvre 70 app. à l’Alpe d’Huez (38), 91 app. à Val Cenis
(73), 58 app. à Tignes (73) et 23 app. à Peisey Valandry (73).

LAGRANGE ouvre 73 appartements aux Gets (74) sous
enseigne Lagrange Prestige .

M.M.V. ouvre 131 app. à Vars (05), 80 app. à Sainte Foy Taren-
taise (73) et une 2ème tranche de 69 app. à Montgenèvre (05).

ODALYS a ouvert 70 app.à Gréoux les Bains (05), 76 app. à
Beausoleil (06) et ouvre 75 app. à Vars (05), 69 app.à Megève
(74), 58 app. aux Arcs, 90 app. à Superdévoluy (05) et 130 app.
à Ferney Voltaire (01) sous enseigne Odalys City.

PARK  & SUITES GROUPE va ouvrir 100 app. à Grenoble
(38) et réouvrir, après rénovation, 66 app. au Cannet (06).

PIERRE & VACANCES ouvre une première tranche de son
grand projet d’extension d’Avoriaz : 364 app. sous les enseignes
Pierre & Vacances, Maeva et Pierre & Vacances Premium. En
attendant l’Aquariaz, espace aqualudique de 2.000m² qui ouvri-
ra en 2012. 
Et a complètement rénové 111 appartements Maeva à la Plagne.

A C T U A L I T E SA C T U A L I T E S

OUVERTURES 2EME SEMESTRE 2011
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- PARK & SUITES GROUPE recherche pour ses
résidences  urbaines dans toute la France des directeurs,
réceptionnistes, responsables commerciaux, techniciens de
maintenance, postes en cuisine...
Déposez votre CVsur le site www.parkandsuites.com

- Le groupeLA CLOSERIE recherche pour sa  résidence
4* de Deauville une Gouvernante Générale Confirmée
(Homme ou Femme).
Expérience similaire requise, anglais, logiciel Fidelio.
Contact : jpdechaux@lacloserieresidences.com

- La société EXHORE recrute pour ses résidences
CERISE des stagiaires longue durée en assistance com-
merciale  vente.
Contact : sandrine.klaric@exhore.fr

- A Vendre murs et fonds : Résidence de Tourisme  à La
Plagne, classée 4* .  17 très grands appartements + possi-
bilité d’extension.
Contacter le SNRT qui transmettra.

L’avenant négocié en commission 
paritaire au sein de la Convention 
Collective Nationale de l’Immobilier a
été étendu et publié. Son application est

donc obligatoire depuis le 1er août 2011.

Le nouveau régime constitue une avancée sociale
indiscutable pour tous les salariés qui n’étaient pas
couverts jusqu’à cette date.

Les entreprises ont été circularisées par l’organisme
désigné début octobre. Toutes peuvent obtenir des
informations complémentaires en appelant le numéro
04 26 84 50 04 ou en écrivant à josy.safran@groupe-
mornay.fr

TOUS LES SALARIES  DU SECTEUR 
SONT DESORMAIS COUVERTS 

EN PREVOYANCE ET FRAIS DE SANTE 

FUSION / RACHAT

ANNONCES



I N F O R M A T I O N SI N F O R M A T I O N S

LE NOUVEAU CLASSEMENT
SE CLARIFIE

SECURITE  :
LE SECTEUR ATTEND TOUJOURS UNE PUBLICATION

SMIC horaire brut depuis le 1er janvier 2011 : 9 € 
soit un salaire mensuel (à 35 h) de : 1.365 €

Plafond de la Sécurité Sociale brut mensuel pour 2011 : 2  946 € 

Salaires bruts annuels sur 13 moisdepuis le 1er janvier 2011
(Avenant du 1/03/11)  :

Indice des Loyers Commerciaux (ILC) au 2ème trim. 2011: 104,44
Moyenne associée des 4 derniers indices connus : 103,34
(en hausse de 3,8 % sur 3 ans).

Indice du Coût de la Construction(ICC) au 2èmetrim. 2011: 1593
Moyenne associée des 4 derniers indices connus : 1550
(en hausse de 3,7 % sur 3 ans).

Le SNRT regroupe les exploitants de Résidences de Tourisme classées (50%) et non-
classées mais assimilables - minimum 100 lits, un seul exploitant, appartements standardisés,
services parahôteliers, clientèle touristique.

SNRT Parc National
- Nombre d'adhérents : 90
- Nombre de résidences : 1006        1 937
- Nombre d'appartements : 102 726        162 941 
- Nombre de lits : 431 541    683 374

REPERES

Sur la base de l’amendement législatif  publié
au J.O. du 31 juillet 2011, un décret et un
arrêté d’application ont été écrits par le
Ministère du Logement et vont être  soumis
aux  professionnels concernés.

Ces textes visent à assouplir les règles du
“100% accessible” écrites pour les logements
permanents. Tout en imposant en contre-
partie un quota de logements entièrement
adaptés.

Ils seront d’ici la fin de l’année soumis pour
avis au Conseil National Consultatif des
Personnes Handicapées et au Conseil d’Etat.

Un peu plus d’un an après l’arrêté officialisant le
nouveau référentiel, 250 résidences de tourisme
sontdéjà classées.Et le rythme s’accélère, lesges-

Après un an et demi de discussions entre les profession-
nels et les différents ministères concernés, un texte intitu-
lé “Nouvelle réglementation ERPtype O : hôtels et autres
établissements d’hébergements” a été voté le 7 octobre
2010 par la Commission Centrale de Sécurité puis mis en
ligne sur le site du Ministère de l’Intérieur :  
www.interieur.gouv.fr/sections/a_l_interieur/defense_et_se-
curite_civiles/dossiers/ccs/ccs-du-7-octobre-2010/view

Ce texte a donc été porté à la connaissance de tous les SDIS
de France qui ont commencé à le mettre en application.

Un projet d’arrêté a été établi et conformément aux règles
européennes, il a été mis en consultation européenne pen-
dant  3 mois.Après quelques changements très mineurs le
projet est devenu un arrêté, qui a été signé par le Ministre
de l’Intérieur en juillet 2011.

Il ne restait plus qu’à le publier. Mais l’application des nou-
velles dispositions Fillon impose avant toute publication
de vérifier l’impact économique du nouveau texte. Ce qui
est en cours, avec les retards inhérents à une nouvelle
procédure .

Bref : 1 an après l’adoption du texte, promoteurs, gestion-
naires et spécialistes de la prévention attendent toujours
pour travailler sereinement de pouvoir se baser sur un
texte publié.

VERS DES NORMES D’ACCESSIBILITE
ADAPTEES A L’HEBERGEMENT

TEMPORAIRE

tionnaires souhaitant classer un maximum d’établissements avant
la date limite de juillet 2012, date à laquelle les anciens classements
deviendront caduques.

Afin que les gestionnaires puissent communiquer sur ces nouveaux
classements dans leurs brochures et sites Internet, Atout France a
créé un pictogramme téléchargeable sur son site qui pourra être
utilisé de la façon  suivante :
Résidence Océane         ***   pour les  normes de 1986
Résidence Océane          ***   pour les  normes de 2010

Par ailleurs une Note de Clarification a été diffusée à tous les
cabinets de contrôle mi-octobre.Cette Note était très attendue :
elle précise comment vérifier les prérequis et apporte des précisions
très utiles sur une quarantaine de critères. Par exemple, les critères
qui peuvent être NA(Non Applicable), comment mesurer les
surfaces (couloirs et placards inclus),  comment valider les critères
éclairages/prises/liseuse/va et vient dans le cas d’un canapé conver-
tible dans le séjour, etc...

Elle est consultable et téléchargeable sur le site d’Atout France
dans les “textes de référence”.


